
Formations du réseau BIO Nouvelle Aquitaine

Élaborer une stratégie de production performante en 
viticulture biologique – Secteur matha

OBJECTIF

 

 

 

 

 

 

 



 

Responsable du stage ET FORMATrice : léa cubaynes ~ Animatrice de groupes d’agriculteurs - BIO 
Nouvelle Aquitaine

Pre-requis

Intervenant :

VALIDATION DE LA FORMATION

méthodes pédagogiques :

Au moyen d’une attestation de formation.

Pas de connaissances pré-requises ou pré-requis nécessaires.

Mercredi 8 avril – Mardi 5 mai – Mercredi 3 et  Mardi 30 juin – Mercredi 29 juillet et 

Mardi 24 Novembre 2020

Programme DU 8 AVRIL :






PROGRAMME DU 5 MAI :


PROGRAMME DU 3 JUIN :




PROGRAMME DU 30 juin :


PROGRAMME DU 29 JUILLET :


PROGRAMME DU 24 NOVEMBRE :




Inscription

LIEU, HORAIRES, DUREE

Élaborer une stratégie de production 
performante en viticulture 
biologique – secteur matha

21 Heures 

Public vise

Pré-REQUIS

21 heures

8 avril 2020 – 5 mai  – 3  et 30 juin –
29 juillet – 24 NOVEMBRE 2020

Renseignements
ADMINISTRATIFS

A compter de l’été 2019, seuls les agriculteurs, ayant droits et porteurs de projets adhérents au 
réseau Bio Nouvelle-Aquitaine ou à une structure du réseau FNAB (GAB) peuvent accéder à nos 
formations. Toutefois, les formations de la rubrique « conversion » sont accessibles à tous, 
adhérents et non adhérents du réseau. Au moment de l'inscription à la formation, si vous n'êtes 
pas adhérent et souhaitez le devenir, nous vous proposons de remplir et de renvoyer un bulletin 
d'adhésion à votre structure bio départementale. Si toutefois à l'issue de la formation votre 
adhésion n'était pas effective, nous nous réservons le droit de vous adresser en plus de la facture 
correspondant aux frais de formation, votre facture d'adhésion à acquittée pour l'année en 
cours.

TARIFS
FINANCEMENT DE LA 

FORMATION DEMARCHES A EFFECTUER

Agriculteur(trice)s.
Adhérent réseau BIO

15 € / Jour

VIVEA*

Crédit d’Impôt

Pour bénéficier du Crédit 

d’Impôt vous devez utiliser la 

déclaration spéciale Cerfa

n°12635*01 et penser à 

conserver les attestations de 

stages et factures des 

formations.

Ayants droits VIVEA (cotisant solidaire, conjoint

collaborateur, aide familial).

Candidat à l’installation remplissant les trois conditions

suivantes :

 Suivre un PPP (Plan de professionnalisation

personnalisé).

 Que la formation pour laquelle il s’inscrit soit

mentionnée dans le cadre de son PPP.

 Présenter une attestation confirmant le non

financement de la formation par un autre

organisme (pôle emploi, conseil régional…).

Adhérent réseau BIO

15 € / Jour
VIVEA*

Si vous êtes candidat à 

l’installation vous devez :

1 – Vous inscrire dans le PPP.

2- Faire inscrire votre 

formation dans le PPP.

3 – Prouvez que vous n’avez 

aucun autre financement que 

VIVEA pour la formation.

Demandeurs d’emplois, candidats à l’installation non 

ayants droit VIVEA (ne répondant pas aux trois conditions 

ci-dessus).

Adhérent réseau BIO

200 € / Jour

Non adhérent 

réseau BIO

300 € / Jour

Selon le cas :

- Pôle Emploi.

- Conseil Régional.

- Autre financement 

public…

Se renseigner sur les 

financements possibles pour 

votre formation.

Salarié(e)s.

Retraité(e)s 

Adhérent réseau BIO

200 € / Jour

Non adhérent 

réseau BIO

300 € / Jour

FAFSEA
Faire une demande auprès du 

FAFSEA.

* ATTENTIONcar votre «crédit » VIVEA est plafonné à 2ллл ϵκŀƴΦ tƻǳǊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ Ǿƻǎ ŘǊƻƛǘǎΣ
rendez-Ǿƻǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ǾƛǾŜŀΦŦǊ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ŎǊŞŜȊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ όǾƻƛǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧƻƛƴǘύΦ

•

•

•

https://www.bionouvelleaquitaine.com/agenda-rencontre/
mailto:p.pierre@bionouvelleaquitaine.com

